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LE SYNDICALISTE 
MILITANT FO 

 

  

Comme nous l’avons dit à maintes reprises, les négociations salariales dans 

la branche du verre mécanique ressemblent désespérément à un dialogue de 

sourd ou à un monologue patronal. 

Depuis la mise en place de réunions sous l’égide du ministère, seuls des 

accords salariaux à minima nous ont été proposés. A deux reprises déjà, 

ceux-ci ont été frappés d’opposition tant leur contenu était dérisoire. Pour 

essayer de faire contrepoids et contraindre le patronat à proposer une grille 

salariale digne de ce nom, une proposition commune émanant de notre 

organisation syndicale, ralliée par les autres OS, leur a été proposée. Il va 

s’en dire que ce dernier ne s’attendait nullement à une telle initiative.  

 

PROPOSITIONS SYNDICALES : 

 Mise en place d’une formule de calcul pour éviter le tassement de la 

grille salariale avec des écarts entre chaque coefficient en proposant 

notamment :  

 

 Un pourcentage pour les coefficients séparés de 10 points (entre 

les K 125, 135…jusqu’au K 200) 

 

 Idem pour les coefficients séparés de 15 points minimum (entre 

les K 200 jusqu’au … K 880) 

 

 Revalorisation du SMP à 4,561 euros. 
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Grille de salaires proposée 

Coefficients AMG Base de calcul 

125 1 466,62€  

135 1 495,95€  

145 1 525,87€  

155 1 556,39€  

165 1 587,52€  

180 1 635,14€  

190 1 667,84€  

200 1 701,01€  

215 1 752,22€  

230 1 816,08€ Même augmentation qu’au K 215 

250 1 952,56€  

270 2 089,04€  

290 2 225,52€  

315 2 396,11€  

345 2 600,84€  

375 2 805,57€  

390 2 907,93€  

410 3 044,40€  

450 3 317,38€  

550 3 999,78€  

660 4 750,41€  

880 6 251,71€  

 

 Mise en place d’un véritable accord sur l’égalité professionnelle afin de 

réduire considérablement les inégalités de plus en plus grandissantes 

au sein des entreprises du verre mécanique. 

C’est donc sur ces bases de discussions que la prochaine Commission Mixte 

Paritaire des 02 et 03 mars sera abordée.   
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